
LISTE DES PRIX.

17. Mleillcure Truie Portante,
Certificat et . . 1 10 0

2e do. . . 100

CLASSE 10.-VOLAILLE OU
OISEAUX DE flASSE-COUIR ET

OISEAUX CHANTANTS.

1. Les meilleures 3 -olailles
Asiatiques . 1 5 0

2es o. . 0 10 0
3es o. . 0 5 0
4es do Certificat <le mérite

2. Les meilleures 3 do, d'Es-
pagne, noires,. . 1 5 0

2es do. . 0 10 0
3es . . 0 5 0
4es do Certificat de mérite

3. Les meilleures 3 do, Dorkings 1 5 0
2es do . . 0 10 0
Bes do. . 0 5 0
4es do Certificat de mérite

4. Les meilleures 3 do, Polonaises
dorées, . . 0 15 0

2es do . . 0 5 0
Ses do Certificat de mérite

5. Les meilleures 3 do, do, ai'-
gentées, . . 15 0

2es do. . 0 5 0
3es do 'Certificat de mérite

6. Les meilleures 3 do, do blan-
ces ou noires, . 0 15 0

2es do. . 0 5 0
3es do Certificat le mérite

7. La meilleure couple de Canards
de Moscovie . 0 15 0

2e dl . . 0 10 0
3e do . , 0 5 0
4e do Certificat de mérite

8. La meilleure couple de Ca-
nards . . 0 15 0

2e dl . . 0 10 0
3e do . . 0 5 0
4e do Certificat de mérite

9. La meilleure couple dPOles
de Bremeni, 0 15 0

20 do . . 0 10 0
Se do . . 0 5 0
4e do Certificat de mérite

10. La meilleure couple d'Oies
de Chie . 0 15 0

2e do . . 0 10 0
3e do . . O 5 0
4e do Certificat de mérite

Dindons. •

11. La meilleure couple de Din-
dons . . 0150

2e do . . 0 10 0
3e do. . 0 5 0
4.e do Certifieat de mérite

Pigeons.
12. La meilleure couple de Fran-

colies, . . 0 5 0
13. La do do de Mes-
-. sagers, 0. . - 0
14. La do do de "Fan-

tails" . . à 5 0

15. La do do de Culbu-
teurs, . . 0 5 0

16. La do collection à Plun-
age varié, . 0 5 O

2e do Certificat de mérite
17. La meilleure collection de

Lapins ù Oreilles Fienduees, 0 - 0
2e do Certificat de mérite

18. Le meilleur Perroquet, 0 5 0
2c (10 Certificat de mérite

Oiseaux Chautauts.
19. La meilleure couple de Serinîs,

race longue, . 0 10 0
2e do . . O5 0

3e do Certificat de mérite
20. Le meilleur Serin male, 0 5 0

20 do . . 0 2 6
Se do . Certificat de mérite

21. La meilleure couple (le Serins
verts, . . 0 10 0

2e do . . O 5 0
3e do tCertilicat de mérite

22. La meilleure collectiou (le
Serins, . . 0 5 0

2e do . . 0 2 6
3e do Certificat de mérite

23. Le meilleur Merle d'ngle-
terre . . O 10 0

2e do . . 0 5 0
3i do Certificat (le menrite

21. La meilleure Linotte, 0 10 0
2e do . . 0 5 0
3e do Certiicat (le mérite

25. La meilleure Grive . 0 10 0
2e do . . 0 5 0
3a do Certificat de mérite

26. Le meilleur Chardonneret 0 10 0
2e do . . 0 5 0
3c do Certificat le mérite

27. La meilleure Alouette 0 10 0
2

c do . . O 5 0
3e do Certificat île mérite

28. Meilleur Chardonneret de race
croisée, . . r ) 0

29. Meilleure Linotte . 0 5 0
30. Meilleure col. d'Oiseaux Ca-

nadiens . . O 0 5
20 do Certificat de mérite

PRIX SPECIAJX.

Prix de la Compagne des Terres de PAmé..
rique B3ritanique pour 1856

Pour le 12 meilleurs minots de Blé,
crû dans le Bas-Canada 12 10 0

Pour les 10 meilleurs minsits de
Pois crûs dans le Bas-Canîîada 7 10 0

Pour les 10 meilleurs minois d'A-
voine, erise dans le Bas-Ca-
naîla . . 5 0 0

Les trois derniers prix ne doivent être
adjugés qu'aux producteurs nctuels du Blé,
des Pois et de l'Avo.ine. Le Grain doit
être donné à la Compagne des Terres de
l'Amérique Britanique, et devenir sa pro-
priété.

Les Entrées doivent être faites pour les
prix offerts pir l'Association.~

ReglelHlCis GeneralLx,
1. Les membres die PAssociation peurent exposer

sans paiemîîenît d'eiitrée, ieux lots sous quelque see
ion que ce soit.

2. Les .lemîbres lurent i payer pour chaque lot
aiu-delà de deux, dans une section, et ceux (Ie ne
ont pas Membres pour tout lot le 3d.

3. Les Aîniaux doivent être lta tropriété et Ci la
possessiont t cXpoitenr, depuis la date ti Certi-
)ePai, (ce pour quoi voyez plus bas.) Aucune Entrée
d tûtes àt Cîres e devaux de Vraie Iste ne sera
reque, si leur Généalogie n'est couchée d]ans te
Certifieat.

4. Les Vacihes doivent avoir vùl6 ei 1856, ou
Porter seau au tlups le Exposition.

5. On pourra exiger la preuve que les Etalons et
les Taureaux ont Produit.

6. I.es Brebis âgées doivent nourrir des Agieaux
en 1856.

7. tes Prix adipigés seront tayés le, et après te
10 d'Octobre. Les Prix qui n'auront palis a& réelu-
nés le 31 )emiuulbre sne seout pas payés.

8. Toute déception ite l part d'ii Concurrent la
rendra inhabile à Concourir.

9. Un Aiiuatl qui aura déjà oblenu unt Premier
Prix à une Exposition ltrovinciate, ne pourira cou-
Courir île nouveau danos la imêmn e Classe ; cependant
il pourra lti être accordé ii Certiicat, s'il est jugé
digine di l'remier lrix, mais pas autrement.

II. Nut persoinie ne pourra lendre deux Prix
dîaiis une l etion dacs les Classes 5, 6, 7.et 8.

1l. Les Aiiniaux qui ne pcieut coucourir dons
aucune Classe, iuveit tire exhibés comme Anîi-
liaux exlrii, et les Juges pourront, s'il les jugent
dignes leur recommiianiîder des Pi ix.

12. )ais le ens où il s'élôverait quelque difficulté
à l'égard lis Conecours, île 'Adjudication des Prix,
ou tout aite rojet ci rapport avec l'Exposition, le
Conseil et les O(liciers de l'Association décideront,
et leur décision sera finale. Les Juges-Experts se
réunironit tu Bureau du Secrétaire, sur le terrainî, le
itlercreudi malili, à 9 heures précises, pour faire des
arrangemenspour commencer do suite à remîplir leurs
devoirs. Ou slattei que les Juges se rapîlprteront
à leur nrrivée, au Bureau du Secrétaire, sur le
terrain.

13. Clmaque animal et Chaque articleseraait risque
du propriétaire.

14. Les Juges doivent dans tous les cas donner
des raisols pour lesquelles ils recoiiiaident des
Prix exh-î.

15. 'lOutes les Enutrées pour les Carottes, PRnais,
Navets, 13etteraves, et Kliol Rabi, (ains le Départe-
ient Agricole, doivent Ltre aecompagnées d'un

Certificat du Secrtaiire dle la ciélété d1Agriculture
duîî Coité dans lequel ils ont cri qu'ils sont île cul-
ture des champs.

t si. Le public nc sera atmis sur le terrain que le
iatin du Jeudi, le 18 Sept., et les portes seront
ouvertes ài !' heures.

17. IRieni ne sera enlevét du terrain avant 6 heures
P. M., le Vendredi, 19 Sept.

Certlicats d'Etree.
1. Chaque lût doit être annoneô par uni Certificat

dl' Entrée. n1 purra avoir des F2ormuliies impltrinées,
en s'adressait lit Seeré(aire, au lutireau dc 'Asso.
eintion ài Montréal, ou à l'Agent de l'Association
Proviicliale, eux Treis-tiivières.

2. Toutes les Enttrées doivent être compltlôées et
remises au Secréiaire, au plus tard le ter de Sep-
teire.

3. Nul Certificat d'Eitrée nc sers reçu sans le
paiement d'Etrée.

4. Les Ordres d'Aîdmission à la 'oird'Expositlon
seront donnés, lorsque tes Certificato d'Eitrée seront
reluis.

lacett1et et .JtgenRellt (les IîstrHiînels
Aratoires et des Produits de l'industrie.

1. Le terrain] île l'Exposition sera ouvert pour la
réception des tnstrumens, le Masrdi, 16 Septembre,
et touisles articles devront être placés, le lercredi,
17,à 10 heures. Aucun article ne sera aidmois sans un
Ordre d'A dmiission et les différeits articles devront
être placés dans leurs Sections respecives, selon la
classification spécifiée dans la Liste des Prix.


